












Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et nature

Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

Affaire suivie par :
Valérie RENARD
Inspecteur de l’environnement
Cellule qualité des eaux – trame bleue
Nos réf. D23-00179-VR
Tél : 05 54 69 21 88
Mél : valerie.renard@gironde.gouv.fr

Bordeaux, le 30 mars 2023

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DES
JALLES DU CARTILLON ET DE CASTELNEAU

Mairie d’ARCINS
4 Route de Pauillac

33460 ARCINS

Objet :  Dossiers  présentant  les  dispositifs  de  franchissement  piscicole  mis  en  place  au  droit  de  l'ouvrage
hydraulique à marée de type raidisseurs du cours d’eau de la Jalle de Castelnau sur la commune d’ARCINS
SOUSSANS et  l’ouvrage hydraulique à marée de type vannes sur le cours d’eau de la Jalle du Cartillon sur la
commune de CUSSAC FORT MEDOC.

P.J. : Arrêté préfectoral n° SEN2023/01/20-012 portant prescriptions complémentaires sur l'ouvrage à marée de
la Jalle de Castelnau - Portes-à-flots de MEYRE

Arrêté préfectoral n° SEN2023/01/20-013 portant prescriptions complémentaires sur l'ouvrage à marée de la
Jalle du Cartillon - Portes-à-flots de la Jalle du Cartillon.

Monsieur le Président,

Après l’instruction de vos deux dossiers de porter à connaissance présentant les dispositifs de franchissement
piscicole mis en place au droit de l’ouvrage hydraulique à marée de type raidisseurs sur le cours d’eau de la
Jalle de Castelnau sur la commune d’ARCINS SOUSSANS et l’ouvrage hydraulique à marée de type vannes sur
le cours d’eau de la Jalle du Cartillon sur la commune de CUSSAC FORT MEDOC, veuillez trouver ci joints les
deux arrêtés portant prescriptions complémentaires et règlement d’eau relatif aux aménagements des ouvrages
hydrauliques précités.

Dès lors,  vous pouvez entreprendre ces opérations à compter  de la  réception du présent  courrier.  Il  vous
appartiendra d’informer par courriel le service en charge de la police de l’eau (mél : ddtm-  sner@gironde.gouv.fr  ),
au mois 15 jours à l’avance, de la date de démarrage et du calendrier des travaux.

Copies de l'arrêté portant prescriptions spécifiques sont adressées dès à présent aux mairies concernées par
cette opération, pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Gironde durant une
période d’au moins six mois.

La présente décision est susceptible de recours devant la juridiction administrative territorialement compétente,
en application de l'article R 514-3-1 du code de l'environnement dans un délai de deux mois par le pétitionnaire
ou l'exploitant à compter de la notification de la décision et dans un délai de quatre mois par les tiers intéressés
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions.
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Cette présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés à l’alinéa précédent.

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par le
site Internet « www.telerecours.fr ».

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Le chef de la cellule  Qualité des eaux – Trame bleue

Emmanuel DANSAUT
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